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Préambule 
Le 3 mai 2010, le Groupe de travail sur l’acte vaccinal a 
demandé au Comité sur l’immunisation du Québec (CIQ) 
de rédiger, à l’aide des données probantes, un 
argumentaire démontrant qu’une preuve de vaccination 
suffit pour qu’une personne soit considérée comme 
protégée contre la rubéole, et ce, quel que soit le délai 
depuis l’administration du vaccin.  

Les auteures tiennent à remercier Mesdames France 
Markowski, Nicole Boulianne et Marie-France Richard, 
ainsi que les Docteurs Michel Couillard, Geneviève 
Tremblay, Nicole Bouchard, Lina Perron et Chrystelle 
Aisha Kom Mogto pour leur collaboration et soutien lors 
de l’élaboration de cet avis. Nous tenons également à 
remercier les organisations et les personnes consultées à 
l’automne 2010 pour leurs commentaires et suggestions 
qui ont permis de bonifier le présent avis. La liste des 
organisations et personnes consultées est présentée à 
l’annexe C. 

Introduction 

La rubéole est une maladie généralement bénigne, sauf 
lorsqu’elle est contractée par une femme enceinte au 
cours des 20 premières semaines de grossesse et qu’il y 
a transmission à l’enfant à naître. L’infection peut 
entraîner chez le bébé un syndrome de rubéole 
congénitale (SRC) qui peut provoquer de la surdité, des 
cataractes, des malformations cardiaques ou un retard 
mental1.  

L’objectif du programme québécois de vaccination contre 
la rubéole est de prévenir le SRC2. Ce programme est 
basé principalement sur la vaccination des enfants à l’âge 
de 12 mois. Il est complété par diverses mesures dont la 
vérification de la protection contre la rubéole chez les 
femmes en âge de procréer et chez les femmes 
enceintes.  

Le Comité consultatif national sur l’immunisation (CCNI) 
et le Comité sur l’immunisation du Québec (CIQ) 
considèrent qu’une preuve de vaccination contre la 
rubéole est une preuve de protection contre la maladie. 
Le médecin ou le vaccinateur peut donc se baser sur 
cette preuve de vaccination pour établir la protection 
d’une femme enceinte ou en âge de procréer. Il n’est 
donc pas indiqué de procéder à la recherche sérologique 
d’anticorps contre la rubéole dans le cas où une femme a 
été vaccinée. Aussi, la recherche sérologique d’anticorps 
après la vaccination n’est pas recommandée.  

En pratique, au Québec, le dépistage sérologique est 
souvent fait de manière systématique à chaque 
grossesse, même en présence d’une preuve de 
vaccination ou d’une sérologie positive récente ou 
ancienne. Cette pratique a cours depuis plusieurs années 
et est d’ailleurs celle recommandée par la Société des 
obstétriciens et gynécologues du Canada (annexe A)3. 

Le CIQ présente dans ce document les éléments justifiant 
les recommandations concernant la sérologie et la 
vaccination des femmes en âge de procréer et enceintes.  

Épidémiologie de la rubéole au 
Québec 

La rubéole a circulé au Québec jusqu’au milieu des 
années 1980 (figure 1). Au cours des dix dernières 
années, on a rapporté entre 0 et 3 cas par an pour un 
total de 14 cas (figure 2). Douze de ces cas sont survenus 
chez des personnes de 15 ans et plus (4 hommes et 
8 femmes) pour lesquels le statut vaccinal était 
majoritairement inconnu. Quatre cas sont survenus chez 
des individus vaccinés (1 homme et 3 femmes) âgés entre 
15 et 34 ans (annexe B).  

Treize cas de SRC ont été déclarés depuis 1990. Les 
derniers cas remontent à 1999 (1 cas), 2000 (1 cas) et 
2001 (1 cas) (figure 2). Dans un cas, la mère avait été 
vaccinée en 1973 et avait eu une sérologie positive à 
17 semaines de grossesse. Dans un autre cas, la mère 
avait eu une sérologie positive* à l’occasion d’une 
grossesse antérieure4. L’histoire du troisième cas n’est 
pas connue. 

Étant donné que la rubéole ou le SRC peuvent passer 
inaperçus, tous les cas ne sont pas diagnostiqués. En 
effet, la rubéole est souvent asymptomatique (25 à 50 % 
des cas) ou peu symptomatique5. Par ailleurs, les cas 
moins graves de SRC peuvent n’être reconnus que des 
mois, voire des années après la naissance ou même, ne 
pas être reconnus5. On ne peut être certain non plus que 
tous les cas diagnostiqués sont déclarés. Malgré ces 
limites, on convient que l’activité du virus rubéoleux est 
faible au Québec.  

                                                 
*  Par contre, après vérification, cette sérologie avait été réalisée avec 

une technique qui générait un nombre important de faux positifs. 
C’est d’ailleurs ce cas qui avait permis de découvrir que certains 
laboratoires ne réalisaient pas les tests sérologiques correctement. 
Un correctif avait été apporté par la suite à l’échelle provinciale 
(communication personnelle Lina Perron). 
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Figure 1  Nombre de cas de rubéole au Québec, 1955-1999 

Source : Surveillance des maladies infectieuses et des intoxications chimiques à déclaration 
obligatoire, Québec, 1990-1999, MSSS, 2001. 

 
 
 
 

 
Figure 2  Nombre de cas de rubéole et de rubéole congénitale 

au Québec, 1990-2009 

Source : Surveillance des maladies infectieuses et des intoxications chimiques à 
déclaration obligatoire. Bureau de surveillance et de vigie, Direction de la protection de la 
santé publique, MSSS, juillet 2010. 
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Réinfection et infection 
rubéoleuse après une vaccination 

De rares cas de réinfection de rubéole ont été rapportés 
à la fois chez des femmes vaccinées (et ayant eu une 
sérologie au-delà de 10 UI/ml) et chez d’autres ayant 
déjà fait la maladie5, 6. Ces cas de réinfection seraient 
survenus plus fréquemment chez les femmes vaccinées 
que chez celles ayant fait la maladie7. Des cas de 
réinfection maternelle peuvent mener à une transmission 
du virus au fœtus. Le risque d’une telle transmission est 
estimé à moins de 5 % dans le premier trimestre de 
grossesse, comparativement à 80 % ou plus, lors d’une 
infection primaire1. De très rares cas de SRC ont été 
rapportés chez des femmes ayant fait la maladie dans le 
passé ou ayant été vaccinées et trouvées positives (ou 
faiblement positives) avant la grossesse1, 5, 7-11. 

Programme national de santé 
publique et programme de 
vaccination contre la rubéole 

Objectifs 
En 1997, le CIQ formulait ainsi l’objectif du programme 
de vaccination contre la rubéole2 :   

• « L’objectif du programme de santé publique est 
d’éliminer, d’ici l’an 2000, l’infection rubéoleuse 
indigène au cours de la grossesse et ce faisant, de 
prévenir l’infection fœtale, l’embryopathie rubéoleuse 
et les autres issues défavorables de la grossesse liées 
à cette infection. La stratégie utilisée est d’obtenir un 
taux très élevé d’immunité par la vaccination, afin 
d’interrompre complètement la circulation du virus 
sauvage. »  

Par ailleurs, on retrouve les objectifs suivants dans le 
Programme national de santé publique, 2003-201212 et 
dans sa mise à jour publiée en 200813 :  

• « maintenir l’incidence moyenne annuelle de la 
rougeole, de la rubéole et des oreillons sous le seuil 
de l’élimination; 

• réduire à zéro l’incidence de l’infection rubéoleuse 
indigène au cours de la grossesse ainsi que la rubéole 
congénitale. » 

Stratégies de vaccination 
Au Québec, la vaccination contre la rubéole a débuté en 
197114. Une dose du vaccin vivant atténué contre la 
rubéole était offerte. À partir de 1976, on a offert le 
vaccin combiné contre la rougeole, la rubéole et les 
oreillons (RRO). Depuis 1996, pour la prévention de la 
rougeole, deux doses de RRO sont recommandées. De 
plus, une vérification et une mise à jour du carnet de 
vaccination à 4-6 ans et en 3e secondaire sont réalisées, 
afin d’offrir la vaccination aux personnes non vaccinées, 
selon les recommandations en vigueur.  

Couvertures vaccinales 
Entre 1974 et 1976, la couverture vaccinale (CV) était de 
52 % à 1 an et de 58 % à 4 ans2, 15. En 1983, dans la 
région de Montréal, la couverture vaccinale avec le vaccin 
RRO était de plus de 90 %16. Par la suite, et donc depuis 
au moins 25 ans, les études réalisées au Québec ont 
rapporté une couverture vaccinale des enfants de 2 ans à 
95 % et plus17-19. Par conte, les personnes nées à 
l’extérieur du Québec peuvent ne pas être dans cette 
situation et être possiblement moins bien protégées 
contre la rubéole20. D’ailleurs, la vaccination n’a été 
implantée qu’après 1996 dans plusieurs pays 
d‘Amérique du Sud, d’Asie et du nord de l’Afrique. En 
2009, la vaccination ne faisait toujours pas partie du 
calendrier de vaccination d’un pays sur trois (plusieurs 
pays d’Afrique, du sous-continent indien et de la 
Polynésie)†.  

Le statut vaccinal des jeunes en 3e secondaire est 
également vérifié et mis à jour annuellement par les CSSS 
et les résultats de couvertures vaccinales sont acheminés 
au MSSS.  

Une couverture vaccinale contre la rubéole de 80 % ou 
plus est considérée suffisante pour créer une immunité 
de groupe et éviter la circulation de cette infection7, 21. 
Par contre, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) 
mentionnait en 2003 qu’une susceptibilité inférieure à 
5 % serait nécessaire pour assurer une immunité de 
groupe. En corollaire, elle affirmait aussi que l’atteinte 
d’une couverture vaccinale de plus de 95 % en vaccinant 
les enfants (garçons et filles) avec une seule dose pouvait 
interrompre la transmission de la rubéole22.  

                                                 
†  Organisation mondiale de la Santé, statistiques sur la rubéole, 

26 mars 2010, consultation en ligne, http://www.who.int/ 
immunization_monitoring/diseases/rubella/en/index.html. 
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Vaccins 
Le vaccin contre la rubéole est un vaccin vivant atténué. 
Les premiers vaccins des souches Cendehill (Cendevax) et 
HPV-77 :DE-5 (Meruvax I, M-M-R) ont été remplacés en 
1979 par ceux de la souche Wistar RA 27/3 retrouvée 
dans les vaccins trivalent (M-M-R II et Priorix), bivalent et 
monovalent2, 14. 

Immunogénicité 
Les vaccins contre la rubéole entraînent une excellente 
réponse immunitaire. Comme l’infection naturelle, ils 
amènent une production d’IgM et d’IgG, mais les niveaux 
d’anticorps atteints sont moindres1. 

La souche RA 27/3 est celle qui donne une meilleure 
réponse immunitaire1. De 95 à 100 % des personnes 
ayant reçu une dose de vaccin contre la rubéole 
obtiennent un titre d’anticorps protecteur (≥ 10 UI/ml) 21 
à 28 jours1, 14, deux ans23 et 5-6 ans24 après la 
vaccination. La séroconversion (réponse primaire) serait 
près de 100 % si on utilise des méthodes comme la 
fixation du complément ou la mesure des anticorps 
précipitants1, 25. 

Efficacité 
Le vaccin est très efficace pour prévenir la rubéole, que 
ce soit avec la souche Cendehill, HPV-7 ou Wistar RA 
27/3. Lors d’éclosions, il serait efficace à plus de 95 % 
après une dose5 et à près de 100 % pour une rubéole 
confirmée par le laboratoire1. 

L’efficacité à court terme du vaccin RA 27/3 a été 
démontrée pendant une éclosion survenue en 1969 dans 
une école pour apprentis d’une usine de fabrication 
d’automobiles au Japon. Le vaccin a été donné de façon 
aléatoire au tiers des jeunes hommes. L’éclosion a 
continué plusieurs semaines, mais aucun cas n’a été 
rapporté chez les vaccinés plus de deux semaines après 
la vaccination26.  

Sécurité 
Le vaccin contre la rubéole est considéré comme 
sécuritaire. Il est combiné aux vaccins contre la rougeole 
et les oreillons (RRO). La majorité des réactions 
observées à la suite du RRO sont bénignes et de courte 
durée. Une réaction anaphylactique est très rare14. 

Les effets secondaires surviennent surtout chez les 
personnes adultes non immunes, après une première 
dose du vaccin. Ils sont très rarement observés après une 
revaccination1, 5, 27.  

Le composant rubéole peut être associé à des 
symptômes articulaires. Le risque d’arthralgie chez les 
adultes réceptifs avant la vaccination et vaccinés avec un 
vaccin contenant la souche RA 27/3 est estimé à 
25 %5, 28, 29. Ces arthralgies sont transitoires et la 
chronicité de celles-ci serait extrêmement rare1. 

Durée de la protection 
La protection apportée par le vaccin contre la rubéole est 
durable5. Aucun rappel n’est recommandé1, 5. 

Même si les titres d’anticorps baissent avec le temps30, 31, 
cela ne signifie pas nécessairement une baisse de la 
protection en raison de la persistance de la mémoire 
immunitaire. Neuf à 21 ans après l’administration du 
vaccin, 99 % des personnes ayant reçu la souche RA 
27/3 avaient une sérologie positive, alors que cette 
proportion étaient de 97,3 % pour la souche Cendehill et 
de 92,7 % pour la souche HPV-771, 32. 

Des enfants vaccinés ayant eu une séroconversion 
(mesurée par inhibition de l’hémagglutination (IH)) après 
la vaccination, mais dont les titres d’anticorps n’étaient 
plus détectés (par IH) 16 à 18 ans plus tard, avaient des 
tests positifs par des méthodes plus sensibles5, 33-35. De 
plus, une forte réponse anamnestique a été observée 
après l’administration d’une dose supplémentaire de 
vaccin montrant la persistance d’une mémoire 
immunitaire5, 6, 33, 36.  

On ne connait pas la signification biologique en terme de 
protection de la baisse des anticorps mesurés plusieurs 
années après la vaccination, dans les pays où le virus ne 
circule plus37. Cependant, en tenant compte de la longue 
période d’incubation de la rubéole (14 à 21 jours), le 
développement d’une réponse anamnestique chez la 
personne vaccinée peut donner une protection 
suffisante1, 38. Il ne serait donc pas nécessaire d’avoir des 
anticorps détectables pour être considéré comme 
protégé lors d’une éventuelle exposition1. Les tests de 
routine actuellement disponibles ne permettent pas 
d’identifier l’existence d’une mémoire immunitaire en 
l’absence d’une réinfection ou d’une revaccination. 
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Même si on ne connaît pas la contribution et la durée de 
l’immunité cellulaire dans la protection à long terme 
conférée par la vaccination contre la rubéole37, une étude 
récente a démontré la présence de marqueurs de 
l’immunité cellulaire chez des individus vaccinés en 
moyenne dix ans auparavant pour lesquels aucun 
anticorps n’était détecté39. 

Taux de séronégativité dans la population 
féminine 
Aux États-Unis, la séronégativité est estimée à 10 %35. Au 
Québec, deux études, une menée chez des travailleuses 
en centres de la petite enfance et l’autre auprès de 
femmes enceintes, ont rapporté une séronégativité de 7 
à 10 %, ce taux diminuant avec l’âge40, 41. Une histoire de 
vaccination antérieure augmentait la probabilité 
d’observer une sérologie positive. De plus, en 1993-
1994, seulement la moitié des femmes enceintes 
séronégatives recevaient une vaccination en post-
partum40. Nous n’avons pas répertorié d’études 
québécoises récentes sur ce sujet précis, mais il est 
possible que cette pratique ait évolué depuis la 
publication de ces études menées dans les années 1990 
qui avait d’ailleurs été à l’origine de certains 
changements de pratique. 

Une étude albertaine portant sur des femmes enceintes 
entre 2002-2005 rapporte un taux de séronégativité 
global de 8,8 %. Les taux diminuaient également avec 
l’âge : de 23,2 % chez les moins de 20 ans à 4,7 % chez 
les 35-39 ans. Globalement, le taux de séronégativité a 
augmenté passant de 8,2 % en 2002 à 9,9 % en 2005. 
Cette augmentation avec les années a été 
particulièrement marquée dans le groupe des 20-
25 ans : de 10,3 % en 2002 à 18,3 % en 200542. 

Cette baisse d’anticorps mesurés ne se traduit pas par 
une hausse de cas de rubéole ou de rubéole congénitale 
au Québec (annexe B) et ailleurs5, 11. Aux États-Unis, les 
rares cas de rubéole surviendraient chez des personnes 
non vaccinées, sans signes de transmission à la 
population générale1. 

Recherche sérologique 
d’anticorps contre la rubéole  

Auparavant, le dépistage des anticorps se faisait par la 
technique de l’inhibition de l’hémagglutination (IH). À 
partir des années 1980, cette épreuve a été remplacée 
par des méthodes plus simples, plus précises et plus 
sensibles5, 11, 43. En 2010, les tests réalisés au Québec se 
basent principalement sur des plateformes automatisées 
utilisant des techniques immunoenzymatiques ou 
chimioluminescentes; les plus fréquentes étant AxSYM de 
Abbott GMBH & CO et Access de Beckman Coulter avec 
respectivement 45 % et 19 % des utilisateurs44. Selon 
certaines études, dont une réalisée en 2008 et portant 
sur l’évaluation de huit tests, une sensibilité de 96 % et 
plus et une spécificité variant de 77 % à 96 % seraient 
attendues des tests utilisés au Québec au cours des 
dernières années43, 45, 46. Par contre, selon d’autres 
sources, la sensibilité de ces tests pourrait plutôt se 
situer entre 87 et 95 % (Claire Béliveau, communication 
personnelle, 14 novembre 2010). La question de la 
meilleure méthode de référence (gold standard) pour la 
détection des anticorps de la rubéole demeure toutefois 
entière43, 45, 46. Lors du dernier contrôle externe de la 
qualité effectué par le Laboratoire de santé publique du 
Québec (avril 2010), 53 laboratoires ont déterminé le 
dosage d’anticorps contre la rubéole sur les trois sérums 
soumis et tous ont obtenu le résultat « immun » ou 
« réactif » attendu (≥ 10 UI/ml) pour les deux spécimens 
positifs et « non immun » ou « non réactif » attendu pour 
le spécimen négatif44. 

Incertitudes et enjeux 
• La nécessité de revacciner une femme qui demeure 

séronégative après la vaccination n’est pas établie47. 
Cependant, chez des femmes séronégatives pour la 
rubéole, une réponse anamnestique a été observée 
après l’administration d’une seconde dose de 
vaccin33, 36. 

• Le niveau d’anxiété d’une femme enceinte qui se croit 
non protégée à tort ou à raison contre la rubéole est 
peu documenté. 

• La connaissance par les cliniciens de la 
recommandation inscrite au PIQ et leur confort dans 
sa mise en applications sont peu connus.  
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Recommandations du CIQ pour 
le suivi chez la femme enceinte 
ou en âge de procréer 
Étant donné que : 

• Le vaccin utilisé au Québec est très immunogène et 
très efficace à long terme; 

• Chez une personne vaccinée ayant une sérologie 
négative ou faiblement positive, une revaccination 
produit une réponse anamnestique témoignant d’une 
mémoire immunitaire;  

• La présence de la mémoire immunitaire observée chez 
pratiquement toutes les personnes vaccinées, même 
en l’absence d’anticorps mesurés associée à une 
longue période d’incubation de la rubéole qui laisse 
du temps pour le développement et la multiplication 
des anticorps s’il y a un contact avec le virus, 
permettent d’assurer une protection suffisante; 

• Une baisse de la séroprévalence des anticorps contre 
la rubéole est observée dans la population, mais elle 
ne se traduit pas par une recrudescence de la 
maladie. Au Québec, la rubéole est très rare et les 
SRC encore plus; 

• Les couvertures vaccinales des enfants pour les 
vaccins contenant le composant rubéole sont très 
élevées au Québec, et ce, depuis au moins 25 ans; 

• Des rares cas de réinfection de rubéole ont été 
rapportés à la fois chez des femmes ayant déjà fait la 
maladie et chez d’autres ayant été vaccinées 
antérieurement. 

Tel que déjà décrit dans le PIQ, considéré comme 
étant la norme de pratique en vaccination au 
Québec par le Collège des médecins du Québec48 et 
l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec49, le 
CIQ considère une personne comme protégée contre 
la rubéole14 : 

• si elle a une preuve écrite qu’elle a reçu 1 dose ou 
plus de vaccin, même en présence d’une sérologie 
négative 

ou 

• si elle a une preuve écrite de sérologie démontrant la 
présence d’anticorps contre la rubéole à un titre  
≥ 10 UI/ml. 

Ainsi, chez la femme enceinte :  

1. Une preuve écrite de vaccination (1 dose) est 
suffisante pour la considérer protégée; 

2. En l’absence de preuve écrite ou si l’information ne 
figure pas au dossier, une recherche des anticorps 
contre la rubéole doit être réalisée; 

3. Si la sérologie est négative, une vaccination doit être 
recommandée en post-partum. À ce moment, aucune 
autre sérologie post-vaccinale ne devrait être réalisée; 

4. Si un test de dépistage s’est déjà révélé positif, il n’est 
pas nécessaire de le répéter lors d’une grossesse 
ultérieure. 

Ainsi, chez la femme en âge de procréer :  

1. Une preuve écrite de vaccination (1 dose) est 
suffisante pour la considérer protégée; 

2. En l’absence de preuve d’immunité (vaccination ou 
sérologie), une vaccination est recommandée avant 
une éventuelle grossesse. À ce moment, aucune 
sérologie post-vaccinale ne devrait être réalisée; 

3. Si un test de dépistage sérologique s’est déjà révélé 
positif, il n’est pas nécessaire de le répéter; 

4. Si un test de dépistage sérologique a été réalisé et 
s’est avéré négatif (< 10 UI/ml), sans preuve écrite de 
vaccination, il est recommandé de vacciner avant une 
éventuelle grossesse. À ce moment, aucune autre 
sérologie post-vaccinale ne devrait être réalisée. 

Le Comité reconnaît, qu’en l’absence d’un registre de 
vaccination provincial, il demeure difficile d’obtenir une 
preuve écrite de vaccination au moment de la première 
consultation prénatale. En attendant qu’une méthode 
rapide et fiable d’obtenir une preuve de vaccination soit 
disponible, le Comité recommande tout au moins de ne 
pas répéter la sérologie lorsqu’elle a été positive une fois 
et de ne pas répéter la sérologie s’il y a une preuve de 
vaccination au dossier.  

Nous voulons également rappeler l’importance de 
vacciner les femmes en âge de procréer qui n’ont jamais 
été immunisées ou qui sont séronégatives pour la rubéole 
et de s’assurer de le faire en post-partum pour celles qui 
sont enceintes au moment où le constat est fait.  
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Annexe A : Résumé des 
recommandations ici et ailleurs 

Au Québec et au Canada 

Société des obstétriciens et gynécologues du 
Canada3 
• Évaluation de l’immunité des femmes en âge de 

procréer et vacciner au besoin; 

• Dépistage sérologique chez toutes les femmes 
enceintes. 

Société canadienne de pédiatrie50 
• Identification et immunisation des femmes réceptives 

en âge de procréer; 

• Dépistage sérologique pendant la grossesse des 
femmes sans histoire de vaccination ni sérologie 
positive. 

CIQ et CCNI14, 51 
Une personne est considérée comme protégée contre la 
rubéole : 

• si elle a une preuve écrite qu’elle a reçu 1 dose de 
vaccin, même en présence d’une sérologie négative 

ou 

• si elle a une preuve écrite de sérologie démontrant la 
présence d’anticorps contre la rubéole à un titre  
≥ 10 UI/ml. 

Ailleurs dans le monde 

États-Unis52 
Les femmes en âge de procréer sont présumées 
protégées si au moins un des trois items suivants est 
présent : 

1) Vaccination documentée; 
2) Sérologie positive; 
3) Née avant 1957. 

Australie53 
Les femmes en âge de procréer qui sont séronégatives 
devraient être vaccinées et testées six à huit semaines 
après la vaccination pour vérifier la séroconversion. Les 
femmes qui sont séronégatives ou ayant un bas niveau 
d’anticorps après la vaccination devraient être 
revaccinées. Si leur niveau d’anticorps demeure bas 
après une seconde vaccination, il est improbable que des 
doses de vaccins supplémentaires améliorent cette 
situation. Les femmes devraient être dépistées pour 
déterminer leur niveau d’anticorps avant chaque 
grossesse ou au début de chaque grossesse, même si une 
sérologie positive a déjà été obtenue.  

Royaume-Uni54 
Le dépistage sérologique des anticorps est recommandé 
indépendamment de l’histoire antérieure (sérologie 
positive ou vaccination). Cette recommandation serait en 
vigueur, entre autres, en raison des couvertures 
vaccinales qui avaient diminué à la suite des fausses 
allégations associant la vaccination RRO à l’autisme1. Ce 
pays recommanderait de ne plus doser les anticorps 
lorsque l’immunité a été confirmée par deux échantillons 
antérieurs. Si le niveau d’anticorps de la femme est 
inférieur à 10 UI/ml, malgré une vaccination antérieure, 
une seconde vaccination est recommandée. Par contre, si 
les anticorps demeurent bas, aucune dose de vaccin 
subséquente n’est recommandée et la personne est 
considérée protégée7, 54. 

France55 
Compte tenu de la situation épidémiologique actuelle, la 
Haute Autorité de Santé de France recommande qu’une 
sérologie rubéolique soit proposée aux femmes en âge 
de procréer ou à l’occasion de la première consultation 
prénatale, en l’absence de preuve écrite de l’immunité. 
Le contrôle de la sérologie rubéolique est inutile si deux 
vaccinations contre la rubéole ont été antérieurement 
réalisées et documentées, quel que soit le résultat de la 
sérologie si elle a été pratiquée. Dans ce cas, il n’y a pas 
lieu de réaliser des sérologies de contrôle pré et post 
vaccinales. En l’absence d’immunité vis-à-vis de la 
rubéole, une vaccination par un vaccin trivalent RRO doit 
être proposée. 



Annexe B 

Nombre de cas de rubéole déclarés dans MADO selon le statut vaccinal, l'âge et le sexe, Québec, période 
2000-2009 

  HOMMES FEMMES SEXES RÉUNIS 

Groupes 
d’âges Vaccinés Non Inconnus Total Vaccinés Non Inconnus Total Vaccinés Non Inconnus Total

01-04 1     1         1     1 

15-19         1     1 1     1 

20-24 1     1         1     1 

25-29         1 1 1 3 1 1 1 3 

30-34     1 1 1   2 3 1   3 4 

35-39     1 1     1 1     2 2 

45-49           1   1   1   1 

50-54   1   1           1   1 
Tout 
âge 2 1 2 5 3 2 4 9 5 3 6 14 

Source : BSV, DPSP, MSSS (extraction MADO en date du 13 août 2010). 
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Annexe C 
Liste des organisations et des personnes consultées sur le 
présent avis à l’automne 2010. Toutes ont formulé des 
commentaires et suggestions qui ont été intégrés au 
présent avis. 

Liste des organisations consultées : 

• Association des médecins microbiologistes 
infectiologues du Québec 

• Association des obstétriciens et gynécologues du 
Québec  

• Association des omnipraticiens en périnatalité du 
Québec 

• Association des pédiatres du Québec 
• Fédération des médecins omnipraticiens du Québec 
• Ordre des sages-femmes du Québec 

Personne consultée : 

• Dre Claire Béliveau, Hôpital Maisonneuve-Rosemont 
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